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Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T229 

Vi l l e  de 

E M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Diverses Voies 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDEWT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement de la manifestation du défilé du carnavaf 2014 à la demande du comité de 
quartier Bagatel'Elle. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 05 mars 2014, De 14h00 à 17h30, Rue de Bugarel, la circulation est interdite. 

Voies concernées : 

Rue du Sichuan 
Allée Albert Soboul 
Rue du Pas du Loup 
Rue Pierre Bouyeron 
Rue André Puig Aubert 
Rue du XV de France 
Rue de Cheng Du 
Place Fournier 
Place de Chine 
Parc Bagatel 

Libération des Voies à l'avancement du défilé 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du CIQ 
Bagatel'Elle. 

Arîicie 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Arîicie 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 Février 2014 

Publié le : 

x a d a m e  le Maire 

1' Adjoint Maire, 
Philippe THINES 

1 3 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T230 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

.. 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de statio~ement 

Rue de Nazareth 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de manutention à la 
demande de la Société Transport BREL Manutention et Levage ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 19 février 2014, la Rue de Nazareth, entre le no 12 et le no 18 est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la Société 
Transport BREL Manutention et Levage 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le lofévrier 2014 

Publié 

1' Adjoint au  Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain I 

Ville d e  

IN M o n t p e l l i e r  
.- 

SeMce Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T231 1 

Arrêté temporaire 
Voie réservée 

Place Alexandre Laissac 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, huitième partie, 
signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de sondages à la 
demande du BET GINGER CEBTP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 février 2014 et jusqu'au 21 février 2014 inclus, Place Alexandre Laissac, dans 
sa partie comprise entre la Rue Durand et la Rue de la République sur la voie de gauche au droit 
du numéro 6 sur 20 mètres, est réservée au BET GINGER CEBTP ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 février 2014 

% Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  

E M o n t p e l l i e r  
__ 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T232 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Randonnées à roiiers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement des 
randonnées à patins et rollers à la demande de l'association Roller in Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 07 mars 2014 et jusqu'au 05 décembre 2014 inclus de 20b30 à 23h30 tous les 
premiers vendredi de chaque mois ou les seconds en cas d'intempéries, les patins et rollers sont 
autorisés à circuler sur la voirie publique dans la circulation générale suivant un des 3 parcours 
cités dans l''article 3 du présent arrêté. 

Article 2 : 

Une priorité de passage pour l'association Roller in Montpellier sera assuré par des signaleurs 
dûment agréés par la préfecture et selon les modalités définies par le code des sports. 
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Article 3 : 

Le premier parcours emprunte : 
la Place du Nombre d'Or 
l'allée du nouveau Monde 
l'avenue Samuel Champlain 
la rue Léon Blum 
l''avenue du Pont Juvénal 
l'avenue des Etats du Languedoc 

O la place d'Olympie 
O l'allée du Nouveau Monde 

luavenue Jacques cartier 
la rue Poséidon 
le boulevard de l'aréoport International 

O la rue d'Epidaure 
la rue du Moulin de Sémalen 
l'avenue Jean Mermoz 
la rue du professeur Léon Vallois 
le quai du Verdanson (aller) 

i le quai du verdanson (retour) 
la rue Michel Vernière 
le boulevard Louis Blanc 
la place Albert ler 
le quai du verdanson (retour) 
la rue Michel vernière 
le boulevard de Bonnes Nouvelles . le boulevard sarrail 
la place de la Comédie 
la rue de la Loge 

O la Grand rue Jean Moulin 
la rue du Faubourg de la Saunerie 
la rue rondelet 
la rue Ernest Michel . le boulevard Berthelot 
la rue Raoux 
le boulevard Renouvier 
la place Roger Salengro 
la rue guillaume Péllicier 
l'avenue de Lodève 
la rue Jacques Draparnaud 
la rue Marioge 
le boulevard des Arceaux (aller) 
le boulevard Benjamin Milhaud 
le boulevar des Arceaux (retour) 
la rue saint Louis 
la rue Doria 
la rue Guerhardt 
la rue du Faubourg saint Jaumes 
l'avenue Chance1 
la rue Croix Catelan 
l'avenue du professeur Grasset 
la rue Crova 
la rue du Colonel Marchand 
la rue du Faubourg Boutonnet 
la rue Marie Caizergues 

a la rue de Nazareth 
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l'avenue de Castelnau . l'avenue de la Reine d'Italie 
l'avenue saint Lazare 
l'avenue de Nimes 
la place du 11 novembre 
l'avenue Jean Mermoz 
la rue Léon Blum 
l'avenue du Pont Juvénal . l'avenue des Etats du Languedoc 
laa place d'Olympie 
l'allée du Nouveau Monde 
la place du Nombre d'Or. 

Le deuxième parcours emprunte 

la Place du Nombre d'Or 
l'allée du nouveau Monde 
l'avenue Samuel Champlain 
la rue Léon Blum 
luavenue du Pont Juvénal 
l'avenue des Etais du Languedoc 
la place d'Olympie 
l'allée du Nouveau Monde 
1"avenue Jacques cartier 
la rue Poséidon 
le boulevard de l'aréoport International 
la rue dlEpidaure 
la rue du Moulin de Sémalen 
l'avenue Jean Mermoz 
la rue du professeur Léon Vallois 
le quai du Verdanson (aller) 
le quai du verdanson (retour) 
la rue Michel Vernière 
le boulevard Louis Blanc 
la place Albert ler 
le quai du verdanson (retour) 
la rue Michel vemière . le boulevard de Bonnes Nouvelles 
le boulevard sarrail 
la place de la Comédie 

O la rue de la Loge 
la Grand rue Jean Moulin 
la rue du Faubourg de la Saunerie 

O la rue rondelet 
la rue Emest Michel 
le boulevard Berthelot 
la rue Raoux 
le boulevard Renouvier 

O la place Roger Salengro 
la rue guillaume Péllicier 
l'avenue de Lodève 
la rue Jacques Draparnaud . la rue Marioge 
le boulevard des Arceaux (aller) 
le boulevard Benjamin Milhaud 
le boulevar des Arceaux (retour) 
la rue saint Louis 
la rue Doria 
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la rue Guerhardt 
la rue du Faubourg saint Jaumes 
l'avenue Chance1 
la rue Croix Catelan 
l'avenue du professeur Grasset 
la rue Crova 
la rue du Colonel Marchand 
la rue du Faubourg Boutonnet 
la rue Marie Caizergues 
la rue de Nazareth 
l'avenue de Castelnau 
l'avenue de la Reine d'Italie 
l'avenue de Nimes 
l'avenue Xavier de Ricard 
le boulevard des Sports 

O l'avenue saint André de Novigens 
le pont du Garigliano 
l'avenue de la Pompignane 
la place Christophe Colomb 
l'avenue de la Mer 

O la rue Frimaire 
la rue vendémiaire 

i luavenue Marie de Montpellier 
le pont Zuccarelli 

O l'avenue du Puée 
la place Jean Bène 
le chemin des Barques 
l'avenue du Pont Juvénal 
l'avenue des Etats du Languedoc 
la place d'Olympie 
l'allée du Nouveau Monde 
la place du nombre d'Or. 

Le troisième parcours emprunte : 

la place du Nombre d'Or. . l'avenue Henri Frenay 
l'avenue du Nouveau Monde 
l'avenue Jacques cartier 
le Pont Juvénal 
la place Christophe Colomb 
l'avenue de la Pompignane 
l'avenue saint andré de Novigens 
le boulevard des Sports 
l'avenue saint Maurice de Sauret 

O la rue Valmarie 
O luavenue François Delmas 

l'avenue de Nimes 
le quai du Verdanson 
le quai du Verdanson (voie de gauche) 
la place Albert ler 
la rue Bosquet 
la rue Lakanal 
la rue Villefranche 
le quai du Verdanson 
la rue Ferdinand Fabre 
le boulevard Louis Blanc 
le boulevard Bonnes Nouvelles 
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la place de la Comédie 
la rue de la Loge 
la Grand rue Jean Moulin 
le boulevard de l'observatoire 
la rue d'Alger 
Ia rue du Grand saint Jean 
la rue Rondelet 
la rue Ernest Michel 
le boulevard Berthelot 
le boulevard Vieussens 
le boulevard Rabelais 
le boulevard d'Orient 
le boulevard de Strasbourg 
la rue du Comte de Melgueil 
le boulevard des Consuls de Mer 
l'allée du Prée 
la rue dlEpidaure 
la rue du Moulin de Sémalen 
luavenue Jean Mermoz 
la rue Léon Blum 
l'avenue du Pont Juvénal 
l'avenue des Etats du Languedoc 
l'allée du Nouveau Monde 
l'avenue Henri Frenay 
la place du Nombre d'Or. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Roller in 
Montpellier. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 février 2014 

1' Adjoint & Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 3 FEV. 2014 
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Direction du 
Génie Urbain. 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T233 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue du Mondial 98 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thies, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux sur le site Orange à la 
demande de Orange ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 17 février 2014, Avenue du Mondial 98 5sur 4 places de stationnement, avant le carrefour 
avec la rue Alfred Nobel, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de l'entrepArise SPIE Sud-Ouest. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Spie Sud 
Ouest. 
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Article 4 : 

Les dispositions défmies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
-contraires antérieures. 

Arücle 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 février 2014 

Publié le : 1 3 FEV. 2014 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T234 

B 2 : n t p e l i i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Albert Dubout 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison du démontage d'une grue à la 
demande de FREE DOM : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 février 2014 et jusqu'au 21 février 2014 inclus, l'Avenue Albert Dubout, dans 
sa partie comprise entre la Rue du Moulin des Sept Cans et l'Avenue du Professeur Etienne 
Antonelli, sur 50 mètres, est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale : - - 
la vitcssc maximale autorisée est fixée à 30 K m h .  
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h30. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ALTEAD 
REVEL. 



Arîicle 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 février 2014 

adame le Maire 

1 3 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T236 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pirée 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
mise au gabarit des platanes à la demande de la DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 février 2014 et jusqu'au 21 février 2014 inclus, l'Avenue du Pirée, dans sa 
partie comprise entre le Passage du Lez et le Chemin de Moularès est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. . La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Knih ; 
le stationnement est interdit à l'avancement des travaux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DPB. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Arücle 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 février 2014 

Publié le : 

1 4 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T237 

Ville de  
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Chemin de Moularès 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de La Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
mise au gabarit de platanes à la demande de DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 17 février 2014 et jusqu'au 19 février 2014 inclus, le Chemin de Moularès, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue du Pirée et la Rue du Moulin des Sept Cans est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit à l'avancement des travaux. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DPB. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 février 2014 

MANDROUX 

Publié le : 

1 4 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain I 

Ville de 
Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T238 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Lapeyronie 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-2.5 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint an Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de curage de réseau à 
la demande de Montpellier-Agglomération ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 13 février 2014, la circulation est interdite Rue Lapeyronie entre ,la Grand rue Jean Moulin et 
la rue Alexandre Cabanel. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Fontaine, emprunte : 
la Place Saint Roch 

O la Rue Saint Côme 
et se termine sur Grand-Rue Jean Moulin. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Articie 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Montpellier- 
Aggloration. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 février 2014 

Madame le Maire 

ene MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 1 3 FEV. 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

=d:ntpeltiec 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Serge Lifar 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2014-Tl83 du 06 février 2014 ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 21 février 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-Tl83 du 06 février 2014 sont 
prorogées jusqu'au 28 février 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et 

février 2014 

Publié le : 

1 4 FEV. ?""! 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T240 

K M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue Marie de Montpellier 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de nettoiement 
aprés incendie à la demande de la DEP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 février 2014 et jusqu'au 25 février 2014 inclus, Avenue Marie de Montpellier 
côté impair sur 2 places de stationnement an droit du numéro 185., le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Belfor. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 10 février 2014 

f 4 FEV. 2014 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T241 

Vi l l e  de 

E Montpellier 
- 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Durand 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de construction 
d'un avaloir à la demande du service voirie de Montpellier ; 

Arrête : 

Article le r  : 

À compter du 17 février 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, Rue Durand, dans sa partie 
comprise entre la Place Alexandre Laissac et la Rue d'Alger, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Artide 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en viguenr. 

Fait à MontpeUier, le 10 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 3 FEV, 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T242 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-- 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Farges 

Extrait do registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux à la demande de Mr 
Campano ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 février 2014, la circulation est interdite Rue Farges, dans sa partie comprise entre la Rue 
des Aiguerelles et la Rue Henri René. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 13h00. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et d~ 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue des Aiguerelles, emprunte : 

la Rue Général Riu 
et se termine sur la Rue Henri René. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise LD 
SERVICES 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 février 2014 

Madame le Maire 

Philippe THïNES 

Publié le : 1 7 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T243 

Ville de 

E Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de statio~ement 

Avenue du Marché Gare 
et Rue de la Restanque 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose de 
mobiliers urbain à la demande de JC DECAUX ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Avenue du Marché Gare face 
au n0245 sur 3 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 17 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue de la Restanque an 11-143 
sur 20 mètres en se dirigeant vers le rond-point de Saporta, la voie de droite est interdite à la 
circulation générale. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la cfiarge de JC DECAUX 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 février 2014 

dame le Maire 

/ 
ne MANDROUX 
r délégation 
oint au Maire, 

Philippe THINES 

Publié le : 

'1 4 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain I 

Vi l le  de  
M o n t p e l l i e r  

SeMce Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-ï244 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de l'Améthyste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thiies, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement de 
réseaux à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue de l'Améthyste face au no 
16 sur 3 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de GRDF. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 février 2014 

Publié le : 

1 4 FEV. 2014 

Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T245 

Ville d e  
Montpell ier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue des Iris 
et Avenue du Pont Trinquat 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaüième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de dépose de 
cabines téléphoniques à la demande de SOGETREL ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Avenue du Pont Tnnquat face 
au 209 sur 2 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 17 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue des Iris au droit du n08 sur 
2 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Arîicle 4 : 

La fourniture, pose, miintenance et dépose de cette signalisation est à la-charge de SOGETREL. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Ad-ioin au Maire, 

Publié le : 

1 4 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T246 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Sainte Anne 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la ViHe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'aménagement d'un local à la demande de la société Sanit Services ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue Sainte Anne, le 
stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de l'entreprise Sanit Services. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Sanit Services. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 11 février 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 1 3 FEV. 2014 



Ville de 

Immobilier 
Service Conduite d'Opérations 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Missions de géomètre : Levé topographique, Implantation 
de construction et Relevé de bâtiments - Déclaration sans 

suite 

- Vu le code des marchés publics et plus particulièrement l'article 59. 
- Vu l'arrêté no 2012/2877/T/R en date du 10 octobre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur 
Frédéric TSITSONIS, Adjoint au Maire délégué au quartier Port Marianne, à la gestion active et durable du 
patrimoine, à l'économie des ressources et des énergies ; 
- Considérant qu'il est nécessaire de déclarer sans suite l'appel d'offres no 3D03598190 ((Missions de 
géomètre : Levé topographique, Implantation de construction et Relevé de bâtiments » envoyé à la publication 
au BOAMP et au JOUE le 19 septembre 2013, pour motif d'intérêt général. 

Arrête : 

Article l e r  : 
L'appel d'offres no 3D03598190 (( Missions de géomètre : Levé topographique, Implantation de construction et 
Relevé de bâtiments » envoyé à la publication au BOAMP et au JOUE le 19 septembre 2013 est déclaré sans 
suite, pour motif d'intérêt général. 

Article 2: 
Le présent arrêté sera notifié par lettre recommandée à tous les candidats. 

Montpellier, le /'?-/0212.dV 

Pour Madame le Maire, Monsieur 
l'Adjoint délégué 

Publié le : I % ) ~ / ' L O \ Q  
Notifié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  

R M o n t p e l l i e r  
-~ 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T247 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, 

- W le code général des coliectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal no03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre la maintenance des 
équipements techniques du tunnel ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, la circulation est interdite 
Tunnel de la Comédie. 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
débute sur le Boulevard Victor Hugo, emprunte : 

la Rue Joffre 
la Rue du Clos René 
la Rue Aristide Ollivier 

et se termine sur le Pont Juvénal. 



Article 3 : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, La sortie des riverains de la 
zone piétonne s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens 
de circulation inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 

Article 4 : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, L'entrepreneur, chargé 
d'effectuer les travaux (SPIE fax : 04.67.07.04.41) devra assurer la signalisation du chantier et des 
éventuels itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Ii est responsable des 
accidents pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le 
présent arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SPIE. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécirité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 février 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 1 7 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T248 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue des Brusses 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2014-T226 du 12 février 2014 ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que les travaux de raccordements ne sont pas terminés. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 février 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-T226 du 12 février 2014 sont prorogées 
jusqu'au 28 février 2014 inclus. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 février 2014 

Madame le Maire 

rCCt 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 

Publié le : 1 7 FEV. 2011 

1' Adjoint an Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
GBNe Urbain I 

Vi l l e  de 

E M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T249 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Monnaie 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NTIR/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
réalisation de chapes à la demande de PHILOCHAPE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 18 février 2014 de 07h00 à 10h00, la Rue de la Monnaie est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit sauf pour le camion toupie béton. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Glaize, emprunte : 
la Rue de l'Aiguillerie 
la Place Pétrarque 

et se termine sur la Rue Embouque d'Or. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de 
PHILOCHAPE. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, Le 12 février 2014 

Madame le Maire 

- - 
Et Dar déléeation 

Publié le : 1 7 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain I 

Vi l le  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T250 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard des Consuls de Mer 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de mise au gabarit 
des platanes à la demande de la DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 18 février 2014 et jusqu'au 20 février 2014 inclus, le Boulevard des Consuls de 
Mer, dans sa partie comprise entre l'Avenue des Droits de l'Homme et la Place Jean Bène est 
soumise aux prescriptions défdes  ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmfh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la DPB. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 12 février 2014 

&dame le Maire 

Publié le : 

w a r  délégation / 
1 3 FEV. 2014 

F- 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

SeMce Voirie 

Arrêté no 2014-T251 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de la Pompignane 

~ ~~ 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 mars 2014 et jusqu'au 14 mars 2014 inclus, l'Avenue de la Pompignane au 
droit du numéro 131 1 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TPMS . 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 9 FEV. 2014 
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Direction du 
Génie Urbain I 

Ville de 

E Montpel l ier  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014.ï2.52 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Bougainvillées 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2014-Tl28 du 29 ianvier 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille des arbres, à 
la demande du Service DPB ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 21 février 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-Tl28 du 29 ianvier 2014 sont 
prorogées jusqu'au 14 mars 2014 inclus. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 Frévrier 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint an Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 1 9 FEV. 20W 



Direction du 
Génie Urbain I 

W i Z n t p e I i i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Bernard Blier 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Viüe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du prksent arrêté, en raison des travaux de branchement 
E.P, à la demande du Service Hydraulique Urbain ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, la Rue Bernard Blier, entre le 
no 183 et le no 215 est soumise aux prescriptions dkfinies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La foumiture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SCAM TP. 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 Février 2014 

Publié le : 

ROUX / -dkon 1' Adioint au Maire. 



Direetion du 
Génie Urbain 

SeMce Voirie 

Arrêté no 2014-T254 

Vil le  de 

E Montpellier 
. 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Poséidon 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réparation en urgence du réseau de chauffage urbain à demande des Services Techniques de la 
SERM 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 14 février 2014 et jusqu'au OS mars 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Poséidon de~u i s  l'Avenue Jacaues Cartier vers et iusau'à l'Avenue du Pont Juvénal. " A 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Poséidon, emprunte : 

l'Avenue Jacques Cartier 
et se termine sur l'Avenue du Pont Juvénal. 

Article 2 : 
À compter du 14 février 2014 et jusqu'au OS mars 2014 inclus, Rue Poséidon depuis la Rue de 
1'Epire vers et jusqu'à l'Avenue Jacques Cartier, la voie de gauche est interdite à la circulation 
générale. 

Article 3 : 
À compter du 14 février 2014 et jusqu'au OS mars 2014 inclus, Rue Poséidon, dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Jacques Cartier et la Rue de l'Epire sur les places de stationnement 
nécessaires et matérialisées à l'avancement des emprises de travaux, l'arrêt et le stationnement 
sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 
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Arücle 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécwité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 février 2014 

- Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 1 7 FEV. 2014 
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Direction du 
Génie Urbain I 

Ville de 
Montpellier 

SeMce Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté. no 2014-T256 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Etienne Mehul 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement 
E.U, la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 17 mars 2014 et jusqu'au 11 avril 2014 inclus, la circulation est interdite Avenue 
Etienne Mehul, dans sa partie comprise entre la Rue Raymond Recouly et Rond-point du Mas 
d'Astre. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Raymond Recouly, emprunte : 
Rond-point Henri Rol Tanguy 
la Rue François-Joseph Gossec 

et se termine sur 1'Avenue Etienne Mehul. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
RDL. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 Février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Vil le  de  
Montpe l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T257 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Parking des Acilius 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie. 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d' une visite du réseau 
assainissement à la demande de la CAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 18 février 2014 et jusqu'au 21 février 2014 inclus, Parking des Acilius sur 12 
places de stationnement, du côté de l'entrée du parking, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables à de Véolia. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Veolia. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 13 février 2014 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
1 4 FEV. 2014 



Ville de 1 

Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2014/0309/T/R 

Arrêté de délégation de signature 
Personnel Municipal 

Direction des Relations aux Publics 
Service Etat Civil 

Patricia SARCINELLI 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-32, R 2122-10. 

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire en date du 21 mars 2008. 

Arrête : 

Article le': 

Madame Patricia SARCINELLI, fonctionnaire territorial au service de 1'Etat Civil, reçoit délégation de 
fonction à compter du 1" février 2014 pour la réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants 
sans vie, de reconnaissance d'enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de nom, du 
consentement de l'enfant à son changement de nom, pour la transcription, la mention en marge de tous actes 
ou jugement sur les registres de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux déclarations ci- 
dessus et peut valablement délivrer toutes copies, et extraits d'actes d'état civil enregistrés à Montpellier. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 14/02/2014 

Pour Madame le Maire, Monsieur 
le Premier Adjoint 

Serge FLEURENCE 
Publié le : 15/02/2014 
Notifié le : 



Ville de 
Montpellier 

Secrétariat 
général - Service 
de ['Assemblée 
Dossier suivi par : A .C. 
Poste : 4) r)9 
Envoi Bordereau le : O$& 123 14. 

BORDEREAU DE 
NOTIFICATION 

Arrêté municipal no 

Agent concerné : Signature (obligatoire) 

Retour Secrétariat Retourner ie bordereau signé dans .. 
IUS brefs délais seion varticle ~2131-1 du CGCT, 

les actes pris par les autorités communales sont executoires général - Service piein droit, m r  notification aux intéressés. - 
de l'Assemblée 



Ville de 
Montpellier 

Direction du Secrétariat 
Général 
Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n02014/03 10iTiR 

Arrêté de délégation de signature 
Personnel Municipal 

Direction des Relations aux Publics 
Service Etat Civil 
Philippe DURA 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-32, R 2122-10. 

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire en date du 21 mars 2008. 

Arrête : 

Article le': 

Monsieur Philippe DURA, fonctionnaire territorial au service de 1'Etat Civil, reçoit délégation de fonction à 
compter du 1" février 2014 pour la réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans vie, de 
reconnaissance d'enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de nom, du consentement de 
l'enfant à son changement de nom, pour la transcription, la mention en marge de tous actes ou jugement sur 
les registres de l'état civil, de même que pour dresser tous actes relatifs aux déclarations ci-dessus et peut 
valablement délivrer toutes copies, et extraits d'actes d'état civil enregistrés à Montpellier. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 14/02/2014 

Pour Madame le Maire, M o n s i e x  

Serge FLEURENCE 
Publié le : 15/02/2014 
Notifié le : 



Ville de , général - Service 
de l'Assemblée 
Dossier suivi par : A .  C . 

: q'?2 Envoi Border au le : Cdl0&12~>(y 

BORDEREAU DE 
NOTIFICATION 

A r r W  municipal no 2014 105 I&/c! 
l b / o d , ( f  

Agent concerné : 

n.ww 012;.~pp 

Signature (obligatoire) 

/' 
Retour Secrétariat Retourner le bordereau signé dans les 

IUS brefs délais seion rarticie ~2131-I du CGCT. 

g 6 n 6 ra 1 - Servi ce i s  actes pris par les autoriths communales sont executoires 
de plein droit à leur notification aux inthresshs. 

de I'Assem blée 



Ville de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T258 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

La contre-allée située du côté des numéros impairs de l'avenue 
Jacques Cartier, entre la rue Poséidon et la rue de l'Acropole 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NTMDGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement et la circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux à la 
demande de l'entreprise VINCI FACILITES ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, la contre-allée située du côté 
des numéros impairs de l'avenue Jacques Cartier, entre la rue Poséidon et la rue de l'Acropole est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 17b00. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de l'entreprise VINCI 
FACILITIES. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 8hOO à 17h00. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de l'entreprise VINCI 
FACILITIES. 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge l'entreprise 
VINCI FACILITIES. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 février 2014 

Et par délégation 
1' Ad.ioint au Maire, 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville de 
Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T259 1 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaûième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'un carnaval à la demande du comité de quartier Aiguelongue et Justice en choeur. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 22 mars 2014, la circulation est interdite en fonction de l'avancement du défilé sur : 
la Rue des Tourterelles ; 
la Rue des Martinets ; 
la Rue du Pioch de Boutonnet dans sa partie comprise entre la Rue des Martinets et la Rue 
de Montasinos ; 
la Rue de Montasinos dans sa partie comprise entre la Rue du Pioch de Boutonnet et 
l'Avenue de la Justice de Castelnau ; 
la Place Rosa Parks ; 
la Rue Jessee Owens. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 14h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du comité de 
quartier Aiguelongue et Justice en choeur.. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 février 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 2 O FEV. 2014 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Amêté no 2014-T261 

Vi l l e  d e  

E M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Jeanne Jugan 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des coliectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation d'un 
logement à la demande de Mr Sébatien SOBECKI ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 février 2014 et jusqu'au 12 avril 2014 inclus, Rue Jeanne Jugan, entre le no 11 
et le no 13, le stationnement est interdit des deux cotés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Mr Sébastien 
SOBECKI 



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 février 2014 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  de  
Montpel l ier  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T262 1 

Arrêté temporaire 
Autorisation de stationnement 

Rue Marceau 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afm de permettre l'intervention de 
l'entreprise Juteau au domicile de Mr ARDITI Alain ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 24 février 2014, Rue Marceau au droit du no 6, l'entreprise JUTEAU est autorisée à 
stationner. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Juteau. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 14 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint a i  Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 0 FEV. 2011 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville de 
Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T260 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de Las Sorbes, Rond-point Jules Ventre, 
Rue Louis Roumieux, Avenue du Père Soulas 

et Avenue d'Assas 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du Défilé du Carnaval de 1'Ecole Mozart ; 

Arrête : 

Arîide ler : 

Le 28 mars 2014 de lOhOO à 12h00. une priorité de passage est instituée pour le défilé du 
carnaval de l'école maternelle W.A. Mozart sur les voies de l'itinéraire ci-dessous: 
Rue de Las Sorbes, Rond-point Jules Ventre, Avenue du Père Soulas, Rue Louis Roumieux et 
Avenue d'Assas. 
Ces dispositions seront appliquées à la diligences des services de police. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge des responsables 
de la manifestation. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 Février 2014 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 0 FEV, 2014 
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Direction du 
Génie Urbain I 

Vi l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Carnaval de la Maison Pour Tous Albertine Sarrazin 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement du 
carnaval de la Maison Pour Tous Albertine Sarrazin ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 mars 2014 de 14h15 à 16h30, Une priorité de passage est instituée pour le défilé du 
carnaval de quartier sur les voies de l'itinéraire ci-dessous : 
-Rue José Maria de Hérédia, rue Joachim du Bellay, rue Ronsard, Rue du Faubourg Figuerolles, 
Place Salengro, rue Haguenot, rue Pierre Fermaud, rue des Cigales, rue du Printemps, rue Tour 
Gayraud, Parc de la Guirlande. 
-Ces dispositions seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Artide 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 février 2014 

Madame le Maire 

/ 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

"bfié le : 2 0 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

SeMce Voirie 

Arrêté no 2014-T264 

Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Lunaret 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ter septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau assainissement à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 mars 2014 et jusqu'au 14 mars 2014 inclus, la Rue Lunaret, entre le no 80 et le 
no 84 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 
Chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la 
Communauté d'Agglomération de Montpellier 



Article 4 : 

Les dispositions definies par le présent afrêté annulent et remplacent toutes les disposifions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 février 2014 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 



Direction du 
Génie Urbain 

Vi l le  de  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T265 1 

. Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Las Sorbes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'aménagement de 
trottoir à la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue de Las Sorbes, entre le no 
59 et le no 105, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
RAZEL BEC. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 Février 2014 

Madame le Maire 

nelène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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Direction du 
Génie Urbain 

- I 

Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

SeMce Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T266 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard de Strasbourg 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaîrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010iNT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de toiture à demande du syndic allée Klébert ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 19 mars 2014, de 2 heures à 5 heures le Boulevard de Strasbourg, dans sa partie comprise 
entre la Rue de Barcelone et la Rue du Pont de Lattes est soumis aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours et 
de service public. 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Une déviation est mise en place et balisée. Elle emprunte la voie habituellement dévolue 
aux véhicules du tram. 

Article 2 : 

Le 19 mars 2014, Boulevard de Strasbourg sur les 6 places de stationnement nécessaires et 
matérialisées à l'avancement des emprises de travaux au droit du N042, l'arrêt et le stationnement 
sont interdits. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de i'entreprise 
LAFONT 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Génkral des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Ad.ioint au Maire, 



Direction du 
Génie Urbain 1 

Vi l le  de 
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T267 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Eucalyptus 
et Avenue du Père Soulas 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison de travaux 
sur le réseau télécom à la demande de FREE INFRASTRUCTURE ; 

Arrête : 

Arîicle ler : 

À compter du 24 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, la Rue des Eucalyptus au droit 
du no164 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fowsere immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, la Rue des Eucalyptus au carrefour 
avec l'Avenue du Père Soulas est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 
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Article 3 : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, l'Avenue du Père Soulas au 
carrefour avec la Rue des Eucalyptus est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise eu place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de FREE 
INFRASTRUCTURE. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 

2 1 FEV. 2014 
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Ville de 

1 MO"pe"ier  / Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T268 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Roitelets 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT ou'il est nécessaire de urendre des disoositions oarticulières concernant la - -  ~ 

circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau d'assainissement à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, la Rue des Roitelets est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foudere immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard Charles Warnery, 
emprunte : 

l'Avenue de Saint Maur 
et se termine sur la Rue des Roitelets. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La foumiture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SCAM TP 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 février 

Et par délégation 

PUbw le : 2 5 FEV. 2014 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T269 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

- 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Impasse des Colibris 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent mêté en raison des travaux sur le 
réseau d'assainissement à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 10 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, Impasse des Colibris, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SCAM TP 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 février 2014 

Publié le : 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

2 5 ' FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T270 

Vi l l e  de  
Montpe l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Heidelberg 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
branchement linéaire à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, l'Avenue de Heidelberg, dans 
sa partie comprise entre la Rue Titan et la Rue Charles Bonaparte est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF 
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Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité hblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 17 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THLNES 

Publié le : 

2 1 FEV. 2011 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T271 

B i : n t p e i I i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Maurin 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
conduite, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 février 2014 et jusqn'au 28 février 2014 inclus, l'Avenue de Maurin, dans sa 
partie comprise entre la Rue de la Castelle et la Rue Emile Julien est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh ; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fonmere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 





Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T272 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Carrefour de Londres 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 26 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Carrefour de Londres est 
soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

chaque voie est interdite à la circulation générale à l'avancement du chantier; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Malet. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 février 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

phiiliipe THINES 

2 4 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T273 

Ville de 

E Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Maurin 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W I'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de raccordement au 
réseau, à la demande de France Télécom. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 mars 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, l'Avenue de Maurin, dans sa partie 
comprise entre la Rue de la Castelle et la Rue Emile Julien est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
Le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la chirge de l'entreprise 
SLA. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Février2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T274 

Vi l le  de  
Montpe l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Thomas Jefferson 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la SERM 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 03 mars 2014 et jusqu'au07 mars 2014 inclus, l'Avenue Thomas Jefferson au 
niveau de l'intersection avec la rue Samuel Morse est soumise aux prescriptions défmies ci- 
dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Malet. 

Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 février 2014 

adame le Maire 

e MANDROUX 

1' Adioiut au Maire. 

Publié le : 2 4 FEV. 2014 



1 Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 
V i l l e  de 

El M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T277 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Boussinesq, 
Avenue de 1'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet, 

Place Marcel Galot, 
Boulevard Benjamin Milhaud 

et Place Pierre Viala 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'élagage d'arbres à la demande du Service Espace Vert de la Ville de MONTPELLIER. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, l'Avenue de l'Ecole 
d'Agriculture-Gabriel Buchet est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite aux piétons et aux cyclistes. 
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Article 2 : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, le Boulevard Benjamin Milhaud 
est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est altemée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite aux piétons et aux cyclistes. 

Article 3 : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, la Rue Boussinesq est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est altemée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite aux piétons et aux cyclistes. 

Article 4 : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, la Place Pierre Viala est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite aux piétons et aux cyclistes. 

Arücle 5 : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, la Place Marcel Galot est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
i le stationnement est interdit ; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite aux piétons et aux cyclistes. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 Février 2014 

Publié le : 2 1 FEV. 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-TZ78 

Vi l le  de 
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Thomas Jefferson 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vilie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de voirie à la 
demande de la SERM ; 

Arrête : 

Arücle ler : 

À compter du 10 mars 2014 et jusqu'au 12 mars 2014 inclus, la circulation est interdite Avenue 
Thomas Jefferson des deux côtés dans les deux sens. 

Article 2 : 

Une déviation dans le sens rentrant est mise en place. Cette déviation débute sur Carrefour de 
Madrid, emprunte : 

le Boulevard Télémaque 
la Place de Troie 
le Boulevard Pénélope 
la Place Odysseum 

et se tennine sur l'Avenue Thomas Jefferson. 
Une déviation dans le sens sortant est mise en place. Cette déviation débute sur la place 
Odysseum, emprunte : 

le Boulevard Pénélope 
la Place de Troie 
le Boulevard Télémaque 
la Place de Madrid 

et se termine sur l'Avenue Thomas Jefferson. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Malet. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 février 2014 

Publié le : 2 4 FEV. 201'1 

% Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T279 

Ville de 

E Montpellier 
. 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Joffre 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
suppression d'un branchement gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 04 mars 2014 inclus, Rue Joffre, dans sa partie comprise 
entre le Boulevard Victor Hugo et la Rue de la Victoire de la Marne, le stationnement est interdit. 
Les véhicules circulants sur cette voie seront déviés par les places de stationnement au droit du 
chantier. 
Le chantier est autorisé de 8h à 18h. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 février 2014 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

le : 2 1 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T280 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Ramel 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de 
pose d'une grue mobile à la demande de BAT1 HORIZON ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Ramel. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police et les 
riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Ramel, emprunte : 
a la Rue Meymeis 

et se termine sur l'Avenue Georges Clémenceau. 
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Article 3 : 

À compter du 26 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue Ramel, dans sa partie 
comprise entre l'Impasse Fino-Bricka et la Rue Emest Michel Au droit du numéro 6 entre le 
numéro 2 et le numéro 8, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fonrrière immédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 février 2014 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 2 1 FEV. 2014 
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Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T281 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Ernest Michel 

Madame le Maire de la Ville de Montpelüer, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de pose d'une grue 
mobile à la demande de BAT1 HORIZON ; 

Arrête : 

Artide ler : 

À compter du 26 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue Ernest Michel, dans sa 
partie comprise entre la Rue Meyrueis et le Boulevard Berthelot sur 4 places de stationnement 
face au numéro 14, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 février 2014 

Madame le Maire 

éIène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Ad-ioin an Maire, 

Publié le : 2 1 FEV, 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T282 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de la Pompignane 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
les d'espaces verts à la demande de la D.P.B. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 14 mars 2014 inclus, l'Avenue de la Pompignane, dans 
sa partie comprise entre la Place Christophe Colomb et le Pont Raymond Chauliac est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de gauche est interdite à la circulation générale à l'avancement du chantier et sur 50 
mètres ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Sud Espaces verts. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 février 2014 

Madame le Maire 

lène MANDROUX 

Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 4 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville de 

I Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T283 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard des Consuls de Mer 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal n003/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d' entretien du 
paysage arboré à la demande de la D.P.B. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 février 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, la circulation est interdite 
Boulevard des Consuls de Mer. 
Ces dispositions sont applicables de 20 h 00 à 7 h 00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard des Consuls de Mer, 
emprunte : 

le Chemin de Moularès 
l'Avenue du Pont Juvénal 
la Rue des Gabares 
la Place Jean Bène 

et se termine sur le Boulevard des Consuls de Mer. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Philipfières. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 18 février 2014 

Madame le Maire /r :A-., 

Publié le : 
2 4 FEV. 2014 

1' Adjoint a" Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2014-P38 

Vi l le  de 
M o n t p e l l i e r  

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Monsieur Teste 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-28, R 
413-1, R. 415-7, R. 415-15, R. 417-10 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, Gvre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué sur : 
SAvenue de Monsieur Teste depuis la Rue des Félibres vers et jusqu'à la Route de 
Lavérune ; 
la voie d'accès à l'Avenue de la Recambale depuis l'Avenue de Monsieur Teste vers et 
jusqu'à SAvenue de la Recambale. 

Article 2 : 

La circulation est interdite aux piétons Avenue de Monsieur Teste côté impair, dans sa partie 
comprise entre la Rue du Pont de Lavénme et la Route de Lavérune. 

Article 3 : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  Avenue de Monsieur Teste, dans sa partie 
comprise entre la Rue de Valencia et le no 626. 
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Article 4 : 

À l'intersection, de la Route de Lavérune et de l'Avenue de Monsieur Teste, les conducteurs 
circulant sur l'Avenue de Monsieur Teste sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 5 : 

À l'intersection, de l'Avenue de Monsieur Teste et de l'Avenue de la Recambale, les conducteurs 
circulant sur l'Avenue de Monsieur Teste sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 6 : 

À l'intersection, de la Bretelle de sortie de l'avenue de la Recambale vers l'Avenue de Monsieur 
Teste et de l'Avenue de Monsieur Teste, les conducteurs circulant sur l'Avenue de Monsieur Teste 
sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 7 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de l'Ailée des Grèzes, de la Rue de Bionne, de l'Avenue de la Liberté, de la 
Rue des Grèzes et de l'Avenue de Monsieur Teste ; 
à l'intersection de l'Avenue de Monsieur Teste, de l'Impasse des Jougtiers et de la Rue des 
Bouisses ; 
à l'intersection, de l'Avenue de Monsieur Teste et de la Rue du Pont de Lavérune. 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 8 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Avenue de Monsieur 
Teste côté pair, dans sa partie comprise entre les intersections avec la Rue Eurydice et au no 626 
sur un emplacement de 50 mètres. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 9 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Avenue de Monsieur Teste : 
côté impair face au n0114 ( 1 place@) ) et au no 425 ( 1 place(s) ) ; 
des deux côtés à proximité de l'intersection avec l'Impasse Louis Armstrong ( 2 place(s) ) ; 

O côté pair à proximité de l'intersection avec la Rue de la Croix des Rosiers ( 1 place(s) ) et 
au no 51 1 ( 1 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
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Article 10 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 12 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 2 7 FEV. 2014 

Montpellier, le 19 février 2014 
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Direction du 
Génie Urbain I 

Vil le  de 
M o n t p e l l i e r  

Service RTDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P40 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Las Sorbes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 
413-1, R. 415-10, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation permanents 
et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 27 décembre 2013, No2013/NT/R/DGU-P279, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- W l'arrêté municipal 2013/NT/R/DGU-Pl77 du 28 ianvier 2014, règlementant la circulation et 
le stationnement des véhicules dans la Rue de Las Sorbes ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes ; 

- W l'arrêté municipal n02012/NTm/DGU-P66, du 12 mars 2012, règlementant les dispositions 
générales de circulation du tramway (ligne 3) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  Rue de Las Sorbes, dans sa partie comprise 
entre l'Avenue de Lodève et l'Avenue Saint Clément et, dans sa partie comprise entre l'Avenue 
d'Assas et le Rond-point Jules Ventre. 
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Article 2 : 

La circulation des véhicules et des piétons est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
à l'intersection de la piste cyclable, de l'Avenue de Lodève, de la Rue de Las Sorbes et de la 
plate-forme du tramway ; 
à l'intersection de l'Avenue de l'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet et de la Rue de Las 
Sorbes ; 
à l'intersection de la Rue de Las Sorbes et de l'Avenue de la Gaillarde ; 
à l'intersection de la Rue de Las Sorbes et de l'Avenue d'Assas. 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux tramways puis aux 
véhicules venant par la droite. 

Article 3 : 

À l'intersection du Rond-point Jules Ventre, de la Rue Hippolyte Rech, de la Rue de Las Sorbes 
et de l'Avenue du Pere Soulas, le carrefour aménagé est classé "carrefour à sens giratoire". En 
conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de 
priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour. 

Article 4 : 

Il est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue de Las Sorbes côté pair, dans sa partie comprise entre l'Avenue d'Assas et le Rond- 
point Jules Ventre sur trottoir. 

Article 5 : 

La circulation des véhicules de plus de sept tonnes cinq ( 7 3 )  est interdite Rue de Las Sorbes 
dans les deux sens, dans sa partie comprise entre l'Avenue d'Assas et le Rond-point Jules Ventre. 

Article 6 : 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue de Las Sorbes côté impair au no 1051. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 7 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue de Las Sorbes : 
côté impair: 

O dans sa partie comprise entre 1'Avenue de Lodève et le no 1527 ; 
O entre le no 1465 et le no 1342 ; 
O dans sa partie comprise entre le no 1051 (non inclus) et la Rue Joseph Vianey. 

Côté pair : 
O dans sa partie comprise entre l'Avenue de l'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet et le 

no 1002 (non inclus) ; 
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O entre les deux intersections avec la rue Notre Dame d'Espérance ; 
O entre le no 1342 et le no 1476. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 8 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone longue durée, aux 
emplacements prévus à cet effet Rue de Las Sorbes côté impair, dans sa partie comprise entre le 
no 114 et le Rond-point Jules Ventre. 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours. sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 9 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demère le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 9 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue de Las Sorbes côté impair au 
no 105 ( 1 place(s) ) et côté pair au no 754 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en f o w e r e  immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 10 : 

Les véhicules de transport en commun ont un emplacement réservé Rue de Las Sorbes : 
côté impair : 

O au no 1207 ( 1 place(s) ) ; 
O à proximité de 1'Aqueduc ( 1 place(s) ) ; 
O au no 785 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 466 ( 1 place@) ). 

Côté pair : 
O au no 1206 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 1022 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 754 ( 1 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 12 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/NT/iUDGU-Pl77 du 28 ianvier 2014 susvisé est 
abrogé. 

Article 13 : 

Le Directeur Général des Services de la Viiie et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 19 février 2014 

Publié le : 2 7 FEU. 
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Direction du 
Génie Urbain 

Vi l le  de 
M o n t p e l l i e r  

Service RTDO I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-P42 1 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Fès 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 2213.1 
à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 413-1, R. 
415-7, R. 415-15, R. 417-3, R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 et R. 431-9 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- W l'arrêté municipal du 27 décembre 2013, No2013/NT/R/DGU-P279, portant réglementation 
du stationnement payant sur voirie dans les voies de Montpellier ; 

- W l'arrêté 2013/NT/R/DGU-P245 du 11 décembre 2013,règlementant la circulation et le 
stationnement des véhicules avenue de Fès ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 7 octobre 2013 modifiant le tarif des abonnements 
résidents pour le stationnement payant sur voirie en zone orange et jaune ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Knuh Avenue de Fès (voie incluse dans la zone 30 
"Malbosc"). 

Article 2 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans l'Avenue Aglaé Adanson pour tous les véhicules venant de 
l'Avenue de Fès et circulant dans le sens de l'avenue Professeur Jean-Louis Viala vers l'avenue 
Adolphe Alphand. 
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Article 3 : 

Il est interdit de tourner à droite dans l'Avenue Aglaé Adanson pour tous les véhicules venant de 
l'Avenue de Fès et circulant dans le sens de l'avenue Adolphe Aiphand vers l'avenue Professeur 
Jean-Louis Viala. 

Arücle 4 : 

Il est interdit de tourner à droite dans la Rue de l'Agdal pour tous les véhicules venant de 
l'Avenue de Fès circulant depuis l'avenue Aglaé Adanson. 

Article 5 : 

La zone définie par l'Avenue de Fès, dans sa partie comprise entre la Rue des Jardins Omeyades 
et la Rue Paul Choulot, constitue une aire piétonne. 

Article 6 : 

À l'intersection, de l'Avenue de Fès et de l'Avenue Professeur Jean-Louis Viala, les conducteurs 
circulant sur l'Avenue de Fes sont tenus de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 7 : 

Il est créé une bande cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Avenue de Fès côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue des Jardins Omeyades et 
l'Avenue Professeur Jean-Louis Viala . Des signaux "Cédez le passage" sont institués aux 
débouchés de la bande cyclable sur les nies Thomas Paxton et François Henry d'Harcourt. 

Article 8 : 

Le stationnement est autorisé sur : 
i l'Avenue de Fès : 

O côté impair, dans sa partie comprise entre la Rue Louis Girardin et la Rue des Jardins 
Omeyades et dans sa partie comprise entre la Rue Paul Choulot et l'Avenue Adolphe 
Aiphand ; 

O des deux côtés dans sa partie comprise entre l'Avenue Professeur Jean-Louis Viala et 
la Rue Thomas Paxton. 

La contre-allée de l'avenue de Fès située au droit du numéro 115 des deux côtés . 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 
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Article 9 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone moyenne durée, aux 
emplacements prévus à cet effet sur : 

O l'Avenue de Fes des deux côtés dans sa partie comprise entre la Rue Thomas Paxton et la 
Rue Louis Girardin ; 

O le parking de la Place Pierre Waldeck-Rousseau dont l'accès se fait au niveau de 
l'intersection de l'avenue Arrlaé Adanson et de l'avenue de Fès. - 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h tous les iours. sauf dimanche et iours fériés. 
Tout stationncrnent d'un véhicule excédant 48 hcures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 5 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paiement s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes demere le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 10 : 

Les véhicules de livraison ont un emplacement réservé Avenue de Fes côté impair au no 345 ( 2 
place(s) ) et au no 907 ( 3 place(@ ). 
Ces dispositions sont applicables de ShOO à 20h00 tous les iours. sauf dimanche et iours fériés. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé sur : 
O l'Avenue de Fès côté impair au no 955 ( 1 place(s) ) et côté pair : 

O au no 356 ( 1 place@) ) ; 
O au no 386 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 550 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 926 ( 1 place(s) ). 

La contre-allée de l'avenue de Fès située au droit du numéro 115 face à l'entrée de la crèche 
( 2 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 12 : 

Les cycles ont un emplacement réservé Avenue de Fes côté impair au droit du square Saint Fiacre 
(station Vélomagg 8 places) et côté pair au no 434 ( 4 place(s) ) et au no 550 ( 3 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant. 
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Article 13 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les disoositions 
contraifs antérieures, et rmêté  2 2013/NT/R/DGU-P245 du il décembre 2013 susvisé est 
abrogé. 

Article 15 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T284 

Vi l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

-- 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Chaptal 
et Rue Rigaud 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux 
pour raccordement de fibre optique en aérien ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 février 2014 et jusqu'au 27 février 2014 inclus, Rue Rigaud, dans sa partie 
comprise entre la Rue Bourrely et l'Impasse Joseph Vidal stationnement au droit des numéro 22 et 
22bis, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

À compter du 26 février 2014 et jusqu'au 27 février 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Chaptal, dans sa partie comprise entre l'Impasse Joseph Vidal et la Rue Bourrely. 
Ces dispositions sont applicables de 8h00 à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de secours, la police et les 
riverains.. 



Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Chaptal, emprunte : . la Rue Etienne Cardaire 
et se termine sur le Boulevard Renouvier. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
SOGETREL 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 février 2014 

Publié le : 

Madame le Maire 

ene MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Dirution du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêt6 no 2014-T285 

Vi l le  de 
Montpe l l i e r  

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Hippolyte Fizeau 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 411-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaûième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de raccordement 2 
la demande de ERDF : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, Rue Hippolyte Fizeau au droit 
du numéro 153 sur 50 métres, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les -dispositions définies pai le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 4 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T286 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

. .  

Arrêté temporaire 
Limitation de vitesse 
Rue dVArgencourt 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réalisation d'une 
nouvelle chaufferie pour le lycée Joffre à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 février 2014 et jusqu'au 15 novembre 2014 inclus, Rue d'Argencourt depuis la 
fin du parking jusqu'à l'avenue Jean Mermoz, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de la SERM. 
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Ariicie 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
2 5 FEV. 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T287 

= i t n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Mesures de circulation et de stationnement 
Rue Richard Wright 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux de 
raccordement à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 28 mars 2014 inclus, la Rue Richard Wright au droit du 
complexe funéraire est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 M. 

Article 2 : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 28 mars 2014 inclus, Rue Richard Wright devant le 
complexe funéraire sur 100 métres, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Ariicie 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et déposé de cette signalisation est à la charge de ERDF. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Ariicie 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 4 FEV. 2014 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T288 

V i l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Mesures de circulation et de stationnement 
Rue Frédéric Fabrèges 

Madame le Maire de la Viile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux 
d'entretien du paîrimoine arboré à la demande de la DPB ; 

Arrête : 

Articie ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 14 mars 2014 inclus, la Rue Frédéric Fabrèges au droit 
du n02, n04 et nol 1 sur 20 mètres est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
Le stationnement est interdit ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée 30 Km&. 

Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. Le non respect des dispositions prévues aux 
alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et passible de mise en foumère 
immédiate. 
- 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de SUD ESPACE 
VERTS. 



Article 4 : 

Les dispositions .définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 février 2014 

Madame le Mair 

1' Ad.ioint au Maire, 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

~ ~ ~ n t p e ~ ~ i e r  

Service Voine I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T289 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Costa Brava 
Rue des Fourbisseurs 

Rue du Liobregat 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extention de réseau, 
à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 04 avril 2014 inclus, la Rue de la Costa Brava, Rue des 
Fourbisseurs, Rue du Liobregat, sont soumises aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f i ~ e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise de 
ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté aniulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Février 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 

2'4 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain I 

m M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T291 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Bergeronnettes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ARE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 11 mars 2014 et jusqu'au 13 mars 2014 inclus, la Rue des Bergeronnettes, dans sa 
partie comprise entre l'Avenue Xavier de Ricard et la Rue des Tiercelets est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de DEBELEC 
PEZENAS 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 février 2014 

: le Maire 
Hélène MANDROUX 

y *. Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, d Philippe TIWPS 

Publié le : 7 5 '  FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urhain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T292 

Vit le  de 

d Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue Agropolis 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de livraisons de 
marchandises à la demande de Languedoc Roussillon Aménagement. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 20 février 2014 et jusqu'au 24 février 2014 inclus, l'Avenue Agropolis face au no 
91 1 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K d h .  
Ces dispositions sont applicables de 9h00 h 16h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de Languedoc 
Roussillon Aménagement. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 
2 5 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T293 

~ k ~ n t p e ~ i i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Toulouse 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'ouverture de 
chambres, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 05 mars 2014 inclus, l'Avenue de Toulouse est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
ETE RESEAUX. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les~dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 19 Février 2014 

Madame le Maire 

Philippe THINES 

Publié le : 

2 4 FEY. 2014 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Montpellier 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 14031 O l 
Date d'expiration : le 05/12/2029 

PERMISSION DE VOIRIE 

Free lnfrastructure 

260 Rue Jeanne Demessieux 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

-Vu le code de la voirie routière ; 

-Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

-Vu le code de la route ; 

-Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret no2005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative a la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

-Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société Free Infrastructure est un opérateur déclaré auprès de I'ARCEP 
concernant son activité d'opérateur de réseau de communications électroniques ouvert au 
public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage~occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 6 février 2014, par laquelle le maître d'ouvrage Free 
Infrastructure, dont le siège est situé 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, représenté par 
LELIEVRE Sylvain, demande I'autorisation d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, Free Infrastructure, 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement ponctuel. 

Localisation : 260 Rue Jeanne Demessieux. 

Linéaire : 32 mètres. 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvraaes 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matériaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partaqe des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 7 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urcience. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200"~, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intégrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvraaes en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des liticies. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le mercredi 19 février 2014 

Pour Madame le Maire et par délégation, 
L' Adjoint Délégué, 

Publié le : 2 5 FEI'. 201b 
Notifié le : 2 5 FEV. 2016 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTDO 

Arrêté no 2014-P33 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Impasse du Mas Argelliers 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R.411-7, R. 411-8, R. 411-25, R. 415-7, R. 
415-15, R. 417-10, R. 417-11 et R. 417-12 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quaûième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal 2013/NTIR/DGU-Pl95 du 09 septembre 2013, règlementant la 
circulation et le stationnement des véhicules dans l'Impasse du Mas Argelliers ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A l'intersection, de l'Avenue du Maréchal Leclerc et de l'Impasse du Mas Argelliers, les 
conducteurs circulant sur 1'Impasse du Mas Argelliers sont tenus de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 2 : 

Il est instauré une mise en impasse de l'Impasse du Mas Argelliers. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux piétons et aux cycles. 

Article 3 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements matérialisés au sol Impasse du Mas 
Argelliers des deux côtés. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 4 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 2 places réservées Impasse du Mas Argeiiiers côté impair 
face au n0160, à proximité de l'entrée du square des Prés d'Arènes. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées apposée sur le pare-brise. 

Article 5 : 

Les taxis ont 5 places réservées Impasse du Mas Argelliers côté impair face au n034. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2013/N'ï/iUDGU-Pl95 du 09 seotembre 2013 susvisé est 
abrogé. 

Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : ; 1 1 WS 2011 
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Direction du 
Genk Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T294 

Ville de 
Montpellier 

~ r r ê t é  temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Voies diverses 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- VU l'arrêté 2014-Tl96 du 12 février 2014 ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, Adjoint 
au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT la demande de prorogation de l'entreprise MALET : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 28 février 2014 les dispositions de l'arrêté 2014-Tl96 du 12 février 2014 sont prorogées 
jusqu'au 28 mars 2014 inclus. 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T295 

Ville d e  
Montpellier 

. 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Paul Bec 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/RIDGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,s tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant 
le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'une manifestation à la 
demande de I'ISC SOLIRACE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 11 avril 2014, Place Paul Bec, le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 18h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au bus du Solibus Tour. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de I'ISC 
SOLIRACE. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 5 FEV. 2014 



Vi l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T296 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Marché aux Bestiaux 
Rue de la Poésie 

Rue Canton 
Rue Lunaret 

Rue de Villefranche 
Rue de la Cavalerie 

Rue Proudhon 
Place des Beaux Arts 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement d'une manifestation culturelle à la demande l'Association Quartier Beaux-Arts Pierre 
Ronge ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 29 mars 2014 de 14h30 à 18h30, Rue du Marché aux Bestiaux,Rue de la Poésie,Rue 
Canton,Rue Lunaret partie comprise entre la Rue Canton et la Rue de Villefranche,Rue de 
Villefranche partie comprise entre la rue Lunaret et la Rue de la Cavalerie,Rue de la Cavalerie 
partie comprise entre la Rue de Villefranche et la Rue Proudhon,Rue Proudhon partie 
comprise entre la Rue Cavalerie et la Place des Beaux Arts,Place des beaux Arts, la circulation est 
interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 
La libération des voies se fera au fur et à mesure de l'avancement de la manifestation. 



Article 2 : 

Le 29 mars 2014 de 14h30 à 18h30, la Place des Beaux Arts est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : . 

Le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 3 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'Association 
Quartier Beaux-Arts Pierre Rouge 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 



Direction du 
G6nie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T297 

Ville de  
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Malbosc 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature a Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afm de permettre le bon 
déroulement de la chasse à l'oeuf organisé par le Comité de Quartier "Malbosc Bouge" . 

Arrête : 

Article ler : 

Le 09 avril 2014, la Rue de Malbosc, dans sa partie comprise entre l'Avenue Aglaé Adanson et la 
Rue Henri Lagatu est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 13h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue Aglaé Adanson, emprunte : 
l'Avenue des Frères Buhler 
la Rue Louis Martin Berthoud 

et se termine sur la Rue de Malbosc. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est a la charge du Comité de 
Quartier "Malbosc Bouge" 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

Madame le Maire 

ne MANDROUX 

Publié le : 2 5 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Ville de  

H Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T298 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de l'installation d'une bulle de 
vente à la demande de PEGASE IMMOBILIER ; 

Arrête : 

Arîicle ler : 

À compter du 10 mars 2014 et jusqu'au 13 seotembre 2014 inclus, Avenue de Palavas au droit 
du n087 sur 2 places, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o d e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de PEGASE 
IMMOBILIER. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécnrité Publique de I'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

Madame le Maire 

Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain I 

Ville d e  
Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Delpech 

Madame le Maire de la Vue de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 411-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de Sespace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal no03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- VU l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NTiR/DGU-P320, définissant le périm'etre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,5 tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre une 
livraison à la demande de la société SASU PCI Services ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 février 2014 et jusqu'au 28 février 2014 inclus, la circulation est interdite Rue 
Delpech. 
Ces dispositions sont applicables de 14h00 à 17h00. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Cambacérès, emprunte : 
la Rue de l'université 
la Rue Foumarié 

et se termine sur la Rue de Girone. 
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Article 3 : 

-Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
"SASU PCI Services". 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

- Madame le Maire 

Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THJNES 

Publié le : 2 5 FEV. 2014 

1 LL- $- 
3élène MANDROUX 
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Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  de 

E M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T30l 1 

Arrêté temporaire 
lvlesures de circulation et de stationnement 

Rue Daru 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- W l'arrêté municipal no03/09 publié le 20 octobre 2003, relatif à la lutte contre le bruit ; 

- W l'arrêté municipal du 6 avril 2010, no 2010/NT/R/DGU-P320, définissant le périmètre 
d'interdiction de circulation aux véhicules poids lourds de plus de 7,s tonnes et notamment son 
article ler définissant les conditions de la présente dérogation exceptionnelle ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réfection de la 
chaussée à la demande du service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 mars 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, la Rue Dam est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

O la circulation est interdite ; 
le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue Guillaume 
Pellicier et le cours Gambetta. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
RAZEL-BEC. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

-Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THïNES 

Publié le : 2 5 FEV. 201h 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T302 

V i l l e  de  

E M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Place Roger Salengro 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre la giration des bus 
empruntant la déviation de la Rue Daru ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05 mars 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, Place Roger Salengro au droit du 
no 1 entre la Rue Daru et la Rue du Faubourg Figuerolles, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
RAZEL-BEC. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

Madame le Maire 

Philippe THINES 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T303 

Ville de  
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Route de Vauguières 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8, R. 41 1-25 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de sondages à la 
demande de Ginger CEBTP ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 14 mars 2014 inclus, sur la Route de Vauguières dans les 
deux sens, dans sa partie comprise entre le Boulevard Pénélope et la Rue de la Fontaine de la 
Banquière est soumise aux prescriptions d é f ~ e s  ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Ginger CEBTP. 



Article 4 : 

Les dispositions d é f ~ e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 4 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté. no 2014-T305 

Vi l l e  de 
M o n t p e l l i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Croix 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchement et 
fuite à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, la circulation est interdite Rue de la 
Croix, dans sa partie comprise entre la Rue de 1'Eglise et la Rue Gilodes. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Croix, emprunte : 
la Rue de 1'Eglise 
la Rue de la Fontaine de Celleneuve 
la Rue Gilodes 

et se termine sur la Rue de la Croix. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
TPSM 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

Publié le : 2 4 FEV. 2014 



Directiondu 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T306 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Père Soulas 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur 
le réseau électrique à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 07 mars 2014 inclus, l'Avenue du Père Soulas, dans sa 
partie comprise entre la Rue des Eucalyptus et l'Impasse des Deux Ruisseaux est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de ERDF. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 février 2014 

Publié le : 

2 5 FEV. 2014 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T307 

W i Z n t p e i I i e r  

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Colonel Pavelet 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 411-25 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de construction de la 
clinique Saint Roch, à la demande de OC SANTE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 03 iuin 2016 inclus, l'Avenue du Colonel Pavelet, dans 
sa partie comprise entre la Rue du Mas Nouguier et l'Avenue Etienne Mehul est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise 
Vinci Construction. 
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Article 4 : 

Lés dispositions définies par le présent arrêté atinulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 20 Février 2014 

/ 1' Adioint au Maire, 

Publié le : 

2 5 FEV. 2014 
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Ville de 1 
Montpell ier 

Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 140309 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PERMISSION DE VOIRTE 

Free lnfrastructure 

Date d'expiration : ie 05/12/2029 164 Rue des Eucalyptus 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

-Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

- Vu le code de la route ; 

-Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993,*,relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret n02005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu l'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

-Vu  I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

. - Vu qu'au titre. de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société Free lnfrastructure est un opérateur déclaré auprès de I'ARCEP 
concernant son activité d'opérateur de réseau de communications électroniques ouvert au 
public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

. - Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du jeudi 6 février 2014, par laquelle le maître d'ouvrage Free 
Infrastructure, dont le siège est situé 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, représenté par 
LELIEVRE Sylvain, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, Free Infrastructure, 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement ponctuel. 

Localisation : 164 Rue des Eucalyptus. 

Linéaire : 11 mètres. 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvraaes 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partage des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de.l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou suppression des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 7 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urqence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200"~, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intégrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvracies en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Montpellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une re~~nduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article I O  - Règlement des litiges. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 20 février 2014 
Pour Madame le Maire et par délégation, 

L' Adjoint Délégué, 

Philippe THINES 

Publié le : 
Notifié le : 



Ville de I 

Direction du Génie Urbain 

Montpell ier 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Date d'expiration : le 051122029 

PERMISSION DE VOIRIE 

Free Infrastructure 

60 Rue des Eucalyptus 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

-Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

-Vu le code des postes et des communications électroniques ; 

-Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité et 
de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret n064-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret no2005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution ; 

- Vu le décret n02005-862 du 27 juillet 2005, relatif aux conditions d'établissement et 
d'exploitation des réseaux et à la fourniture de services de communications électroniques ; 

- Vu I'arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif aux demandes de permissions de 
voirie mentionnées à l'article R20-47 du code des postes et des communications 
électroniques ; 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu I'arrêté du le' septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur 
Philippe Thines, Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu qu'au titre de l'article L33-1 du code des postes et des communications 
électroniques, la société Free Infrastructure est un opérateur déclaré auprès de I'ARCEP 
concernant son activité d'opérateur de réseau de communications électroniques ouvert au 
public ; 



- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale recueillis 
suite à la commission de consultation du 12 décembre 1997, conformément à l'article R 
141-14 du code la voirie routière ; 

- - Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31 juillet 1998 et notamment le titre IV comportant le règlement 
d'exécution des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des 
travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

-Vu la demande en date du jeudi 6 février 2014, par laquelle le maître d'ouvrage Free 
Infrastructure, dont le siège est situé 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, représenté par 
LELIEVRE Sylvain, demande l'autorisation d'occuper le domaine public routier communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa licence d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, Free Infrastructure, 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, ci-après 
désignée "le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal 
sous réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et 
des conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui prend 
effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de I'autorisation 
accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de télécommunications 
ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans un 
délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville de Montpellier, 
adressée six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Branchement ponctuel. 

Localisation : 60 Rue des Eucalyptus. 

Linéaire : 19 mètres. 



N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 

Article 3 - Réalisation des ouvracies 

Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre provisoire 
ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature compris 
dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la Ville. Les 
dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se révélait 
ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les déplacer jusqu'à 
la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la réglementation 
en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées 
pour assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
l'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté de 
coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partacle des installations. 

A la demande de la Ville de Montpellier et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout operateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des postes et des 
communications électroniques. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de Montpellier de tout accord de partage 
de ses installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage de 
l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage ultérieur 
des installations. 



Article 5 - Responsabilité. 

Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant vis-à- 
vis de la Ville que des tiers. 

La Ville de Montpellier ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages 
qui peuvent affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie 
publique. 

Article 6 - Modification déplacement ou s u ~ ~ r e s s i o n  des installations. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 7 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville de Montpellier. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville de Montpellier, au 
déplacement, à la modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine 
public, sans qu'il puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville de Montpellier. 

Article 7 - Interventions d'urqence. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville de 
Montpellier sans délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire communique à 
la Ville de Montpellier (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 1/200"~, 
ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le système 
d'informations géographiques de la Ville de Montpellier, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant les 
plans itinéraires. 



Article 9 - Situation des ouvracies en fin de permission. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville de Mont~ellier et le permissionnaire conviennent de se 
rapprocher pour discuter du devenir des instaliations. 

Dans l'hypdhèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par I'autorité de tutelle, 
elles seraient soit rétrocédées à la Ville de Montpellier sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 

Article 10 - Règlement des litiqes. 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville de Montpellier et le 
permissionnaire au sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission 
seront soumises aux juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Montpellier, Monsieur 
le Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le jeudi 20 février 2014 
Pour Madame le Maire et par délégation, 

L' Adjoint Délégué, 

Philippe THINES 

Publié le : 
Notifié le : 



Diréction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T290 

Vi l l e  de 
Montpellier 

Arrêté temporaire . 
Franchissement de voie & 

Circulation alternée 
Route de Vauguières 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du ler  septembre 2011 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT que la nouvelle section d'autoroute A9 déplacée au sud de Montpellier 
traverse la voie du présent arrêté selon l'emprise définie dans le projet ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation des véhicules et de limitation de tonnage sur la voie du présent arrêté en raison des 
travaux d'aménagement de la nouvelle section d'Autoroute A9, à la demande de Vinci 
Construction Terrassement (VCT) ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 24 février 2014 et jusqu'au 15 décembre 2014 inclus, le franchissement à niveau de la 
Route de Vauguières est autorisé à hauteur de I'axe de la trace A9 en travaux, de part et d'autre de la 
voie, selon les restrictions emoncées à l'article 2. 

Article 2 : 

L'autorisation de franchissement de la voie s'applique exclusivement aux véhicules et engins 
exerçant une activité interne au chantier. 

Article 3 : 

La limitation de tonnage sur la Route de Vauguière est levée à hauteur du franchissement de la voie. 
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Article 4 : 

La ciiculation des véhicules sur la Route de Vauguières est alternée par piquet KI0 à hauteur du 
franchissement de la voie. Le régime d'alternat est applicable selon les besoins de mise en sécurité 
de la traversée entre 6h à 19h du lundi au vendredi indus 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Le dispositif de signalisation doit être conforme à I'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière (Livre 1, 4ème et 8ème partie). La fourniture, pose, maintenance et dépose 
de ce dispositif sont à la charge de I'entreprise VCT. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires 
antérieures. 

Article 8 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 février 2014 

Madame le Maire 

2 5 FEV. 2014 
int au Maire, - 

Philippe THINES 

Publié le : 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2014-T304 

Ville de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Accès de chantier restreint, 

Lévée temporaire de la limitation de tonnage & 
Circulation alternée 
Route de Vauguières 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- VU l'arrêté de Président du Conseil Général de l'Hérault no 2014-MON-175-RD172E2 du 23 
janvier 2014, portant annulation de la limitation de tonnage sur la Route Départementale no 
172e2, sur le temtoire de la commune de Lattes, dans le prolongement de la route de 
Vauguières; ; 

- CONSIDÉRANT que la nouvelle section d'autoroute A9 déplacée au sud de Montpellier 
traverse la voie du présent arrêté selon l'emprise définie dans le projet; ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
d'accès, de circulation et de limitation de tonnage sur la voie du présent arrêté en raison des 
travaux d'aménagement de la nouvelle section d'autoroute A9, à la demande de Vinci 
Construction (VCT); ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 24 février 2014 et jusqu'au 15 décembre 2014 inclus, l'accès au chantier de 
l'autoroute A9 en construction est autorisé à partir de la Route de Vauguières, à hauteur de l'axe 
de la trace A9 de part et d'autre de la voie du présent arrêté, selon les restrictions ennoncées à 
l'article 2. 

Article 2 : 

L'accès au chantier est exclusivement réservé aux véhicules qui entrent sur la plateforme en travaux 
pour exercer une activité interne au chantier. 
La sortie de tout véhicule lourd sur la voie du présent arrêté n'est pas autorisée en direction de la 
Route Déparatementale no 189 via la Route Départementale no 172E2. Cette disposition 
s'applique notament aux véhicules en rotation de charroi. 
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Article 3 : 

La limitation de tonnage est lévée sur la section de la Route de Vauguières comprise entre l'accès au 
chantier de l'autoroute A9 et la connexion avec la Route Départementale no 172E2. 

Article 4 : 

La circulation sur la voie du présent arrêté peut être alternée par piquet KI0 à hauteur de l'accès 
chantier selon les besoins de mise en sécurité de la zone entre 6h et 19h du lundi au vendredi 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le dispositif de signalisation doit être conforme à l'instruction interministérielle sur la 
signalisation routière &ivre 1, 4eme et Sème partie). La fourniture, pose, maintenance et dépose 
de cette signalisation sont à la charge de l'entreprise VCT. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 21 février 2014 

Publié le : 

2 5 FEV. 2014 
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Direction du 
GBnie Urbain 

Ville de 

E Montpellier 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Val de Montferrand 
et Place Salvador Allende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-8 et R. 41 1-25 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines, 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de hand bal1 au palais des sports René Bougnol (match de Coupe 
d'Europe ). ; 

Arrête : 

Article ler : 
Les dispositions édictées aux articles 2, 3 et 4, du présent arrêté rentreront en vigueur à la date 
suivante: 
- dimanche 16 mars 2014 MAHB - SKJERN (Coupe d'Europe) 
Le coup d'envoi du match sera donné à 17 h 00. 
- dimanche 29 mars 2014 MAHB - SPORTING LISBONNE (Coupe d'Europe) 
Le coup d'envoi du match sera donné à 15 h 00. 



Arücle 2 : 

Le 16 mars 2014, l'arrêt et le stationnement sont interdits sur : 
l'Avenue du Val de Montferrand dans sa partie comprise entre la Rue Alfred de Musset et 
l'Avenue du Vert-Bois ; 
la-Place Salvador Allende. 

Ces dispositions sont applicables de 12h00 à 21h00. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
Toutefois, ces dispositions ne sont applicables aux riverains et personnes autorisées à accéder au 
Palais des Sports René Bougnol. 

Article 3 : 

Le- la circulation est interdite sur : 
l'Avenue du Val de Montferrand dans sa partie comprise entre la Rue Alfred de Musset et 
l'Avenue du Vert-Bois ; 
la Place Salvador Allende. 

Ces dispositions sont applicables de 12h00 à 21h00. 

Article 4 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation- en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 février 2014 

Madame le Maire 

ne MANDROUX 
Et par délégation 
1' Adjoint au Maire, 

Publié le : 2 5 FEV, 201b 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  de 

E M o n t p e l l i e r  
- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2014-T310 1 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 
Avenue Georges Clémenceau 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 1-25 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du ler septembre 201 1 donnant délégation de signature à Monsieur Philippe Thines. 
Adjoint au Maire ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de branchement 
neuf à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Arîicle ler : 

À compter du 03 mars 2014 et jusqu'au 14 mars 2014 inclus, Avenue Georges Clémenceau, dans 
sa partie comprise entre la Rue Meyrueis et la Rue Marcel Arnoye au droit du numéro 41 et 43, le 
stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 4 : 

La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge de l'entreprise. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Fait à Montpellier, le 21 février 2014 

Madame le Maire 

1' Adjoint au Maire, 
Philippe THINES 

fiblié le : 2 5 FEV. 2014 
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